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La séance est ouverte à 15 h 25.

ORGANISATION DES TRAVAUX DE LA SESSION (point 3 de l'ordre du jour) (suite)

1. Le PRESIDENT dit que compte tenu du grand nombre d'orateurs qui doivent
encore s'exprimer, il devra appliquer strictement les règles convenues
précédemment sur la durée des déclarations. Les déclarations collectives des
groupes de délégations ou des groupes d'organisations non gouvernementales (ONG)
pourront être plus longues, mais toute déclaration supplémentaire d'une
délégation ou d'une organisation représentée dans une telle déclaration
collective devra être très brève et ne pas mentionner à nouveau les points
énoncés dans la déclaration collective.

2. M. BAQUEROT (Directeur de la division de l'administration) dit que le
contrôleur lui a demandé de clarifier les procédures concernant les questions
administratives et budgétaires. La Commission a eu de plus en plus tendance à
traiter de telles questions dans ses résolutions et décisions; par exemple, un
projet de résolution sur le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et
l'intolérance qui y est associée contenait des recommandations détaillées sur
les aspects budgétaires et administratifs. D'autres projets de résolution
abordaient des questions de ressources humaines comme la répartition
géographique et le détachement de personnel par des gouvernements. Ces questions
ont fait l'objet d'une résolution récente de la Cinquième Commission, qui dans
certains cas s'écartait largement des propositions énoncées dans les projets de
résolution soumises à la Commission.

3. M. Baquerot rappelle donc les dispositions pertinentes de la
résolution 45/248, partie B. VI, de l'Assemblée générale, qui a réaffirmé que la
Cinquième Commission était responsable des questions administratives et
budgétaires, de même que le rôle du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires (CCQAB), a exprimé sa préoccupation devant la
tendance d'autres organes intergouvernementaux à intervenir dans de telles
questions, et a invité le Secrétaire général à fournir à tous ces organes des
informations sur les procédures applicables à ce sujet.

4. Conformément à l'article 28 du règlement intérieur des commissions
techniques du Conseil économique et social, la Commission sera informée des
incidences budgétaires éventuelles des demandes énoncées dans ses projets de
résolution ou de décision. S'il n'est pas possible de faire face aux coûts
supplémentaires à l'aide des ressources existantes, des crédits devront être
demandés au Fonds de réserve, conformément aux résolutions 41/213 et 42/211 de
l'Assemblée générale. Si ce fonds ne permet pas de faire face à ces coûts, des
ressources allouées à des domaines à faible priorité devront être réaffectées à
ces activités additionnelles ou il faudra différer leur exécution.

QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES, OU
QU'ELLE SE PRODUISE DANS LE MONDE, EN PARTICULIER DANS LES PAYS ET TERRITOIRES
COLONIAUX ET DEPENDANTS, ET NOTAMMENT :

a) QUESTION DES DROITS DE L'HOMME A CHYPRE (point 10 de l'ordre du
jour) (suite) (E/CN.4/1997/5, 6 et Add.1 et Add. 2, 8, 9, 12 et
Corr.1 et Add.1 et Corr.1, 48-50, 51 et Add.1, 52-54, 55 et Corr.1,
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56-59, 60 et Add.1, 61, 62 et Add.1, 63, 64, 113, 114, 118, 123-125,
129 et 132; E/CN.4/1997/NGO/3-6, 12, 14-17, 21, 25 et 27; A/51/457,
460, 466, 478, 479, 481, 490, 496, 538 et 542/Add.2).

5. Mme GRAZ (Reporters sans frontières) dit que moins d'un tiers des Etats
membres de l'Organisation des Nations Unies respectent réellement la liberté de
la presse. En Algérie, 57 journalistes ont été tués par des extrémistes
islamistes depuis 1993 alors que les autorités algériennes ont arrêté des
journalistes et harcèlent et censurent la presse par tous les moyens possible.
La liberté de la presse n'existe pas à Cuba où même la possession d'un fax ou
d'un photocopieur est passible d'une peine de prison. Les quelques journalistes
indépendants de ce pays sont victimes d'une répression sans relâche, accusés de
produire de la propagande ennemie ou même d'espionnage. L'Ethiopie est le pays
d'Afrique qui compte le plus grand nombre de journalistes emprisonnés. Sur les
15 journalistes qui étaient détenus au 1er janvier 1997 pour avoir publié des
informations relatives à la sécurité de ce pays ou aux rivalités ethniques,
seuls quatre d'entre eux ont été condamnés, alors que certains autres sont dans
l'attente d'un jugement, parfois depuis plus d'un an. En outre, la police
éthiopienne pratique la torture comme méthode de répression envers les
journalistes, comme c'est le cas d'Iskinder Nega, rédacteur en chef de
l'hebdomadaire Habesha. La Chine et la Turquie sont deux autres pays où la
liberté de la presse est fréquemment violée et les critiques des journalistes
sont réduites au silence.

6. M. SHIMOJI (Conseil mondial de la paix) dit que, bien que les dictatures
militaires déclarées constituent une chose du passé au Pakistan, un étrange
système démocratique existe qui a mis en place un organe supraconstitutionnel
composé de personnes non élues pour surveiller le gouvernement et a modifié sa
Constitution en vue de déclarer que certains groupes, tels que les Ahmadiyas,
sont des citoyens de deuxième zone. Les droits des minorités sont foulés aux
pieds, des chrétiens sont exécutés pour blasphème et des foules fondamentalistes
se livrent à des violences, ce qui fait que même des sectes musulmanes
commencent à ne plus se sentir en sécurité.

7. Au Japon, la forte concentration des bases militaires américaines à
Okinawa a porté atteinte à la jouissance par les insulaires de leurs droits
fondamentaux. Les habitants de l'île principale ont été contraints de renoncer à
20 % de leur territoire au profit des bases, dont l'utilité est dépassée et
entravent le bon développement de la population d'Okinawa.

8. M. ABU-EISSA (Union des juristes arabes) déclare qu'il est préoccupé par
la détérioration de la situation au Moyen-Orient à la suite de la politique
d'expansion des colonies de peuplement d'Israël. Il déplore la décision du
Gouvernement des Etats-Unis d'utiliser son veto pour s'opposer à l'adoption de
deux résolutions essentielles du Conseil de sécurité, qui aurait pu contribuer
dans une large mesure à désamorcer la crise provoquée par la décision d'Israël
de construire une colonie de peuplement juive dans la partie est de Jérusalem,
empêcher les violations généralisées des droits de l'homme et consolider une
paix juste sur la base du retrait d'Israël de tous les territoires arabes
occupés.

9. Une distinction claire devrait être établie entre les luttes armées pour
la libération, le terrorisme émanant de l'extrémiste religieux, et la violence
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provoquée par la crise socio-économique auxquels se heurtent de nombreux pays du
sud. Les assassinats en Algérie et en Haute-Egypte et les violations flagrantes
des droits de l'homme en Afghanistan exigent l'adoption d'une nouvelle méthode
et de nouveaux mécanismes pour faire face à ces situations.

10. Au Soudan, les politiques du Gouvernement du Front islamique national sont
contraires aux principes des droits de l'homme et ce gouvernement continue de
rejeter tous les instruments des Nations Unies en matière de protection des
droits de l'homme, notamment la mission du Rapporteur spécial chargé d'examiner
la situation des droits de l'homme au Soudan, qui a été expulsé du pays. La
guerre civile s'est étendue, ce qui a poussé un grand nombre d'habitants à se
réfugier dans les pays voisins, et des mineurs, qui ont été enrôlés de force
dans l'armée, ont été tués au combat. M. Abu-Eissa demande instamment à la
Commission d'inviter le Gouvernement soudanais à cesser de torturer les détenus,
à mettre fin à l'esclavage, à s'abstenir de favoriser et d'exporter le
terrorisme et à rétablir une démocratie pluraliste fondée sur l'Etat de droit.

11. Tout en se félicitant des initiatives prises pour mettre fin au conflit en
Somalie, M. Abu-Eissa critique la règle de deux poids deux mesures appliquée par
des pays du nord aux questions touchant les droits de l'homme dans le sud, et
estime que les embargos violant les droits de l'homme des peuples d'Iraq et de
la Jamahiryia arabe libyenne doivent être levés.

12. Mme NEURY (Centre Europe - Tiers Monde) déclare que le Gouvernement
rwandais doit faire face à la tâche considérable que représente la
reconstruction d'un pays qui a été dévasté par un génocide et est écrasé par sa
dette extérieure. Cette dette atteint près de 90 % du produit intérieur brut
(PIB) du Rwanda, et son service représente 46 % de ses exportations. La grande
majorité des prêts accordés entre 1990 et 1994 l'ont été pour l'application d'un
programme d'ajustement structurel du Fonds monétaire international (FMI) et ont
servi à l'achat d'armes et au maintien d'une armée qui est passée du jour au
lendemain de 5 000 à 40 000 hommes. L'ancien régime a continué à bénéficier de
ces crédits en recourant à une prétendue "antenne de la Banque nationale
rwandaise" avec la complicité de plusieurs banques privées.

13. Il est difficile d'admettre que des peuples soient responsables du
paiement de dettes contractées par des dictateurs imposées de l'extérieur. Les
composantes de la dette extérieure du Rwanda devraient faire l'objet d'un examen
attentif pour en séparer la partie légitime de sa partie illégitime pour
laquelle toute prétention des créanciers devrait être juridiquement écartée. De
fait, compte tenu des conditions dans lesquelles la dette a été contractée, tous
les prêts accordés entre 1990 et 1994 devraient purement et simplement être
annulés.

14. Plus généralement, les rapporteurs spéciaux de la Commission devraient
faire spécifiquement référence dans leurs rapports sur la situation dans les
divers pays à la jouissance des droits économiques, sociaux et culturels, comme
le précise la résolution 1995/15 de la Commission.

15. Mme PROUVEZ (Commission internationale de juristes) déclare que les
disparitions, les exécutions extrajudiciaires et la torture sont de plus en plus
répandues en Turquie, où les autorités violent régulièrement le droit
international humanitaire, en particulier dans leur campagne de lutte contre les
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insurgés du parti des travailleurs du Kurdistan (PKK). Les combats dans les
provinces du sud-est ont provoqué le déplacement de trois millions de personnes,
qui sont privées de nourriture, de logement et de soins médicaux et ne
bénéficient pas d'une indemnisation adéquate.

16. Tout en condamnant la prise d'otages par le Mouvement révolutionnaire
Tupac Amaru à l'ambassade du Japon à Lima, qui constitue une forme inacceptable
d'opposition politique, Mme Prouvez dit qu'il existe d'autres causes de
préoccupation concernant les droits de l'homme au Pérou. Le système de "juges
sans visage", utilisé dans les procès liés au terrorisme, aboutit à un déni de
justice et à un refus de reconnaître les droits des accusés. L'adoption d'une
nouvelle loi en vue d'examiner les cas des personnes jugées ou condamnées en
application des lois sur le terrorisme a constitué une heureuse initiative dans
la mesure où elle a permis la libération de 325 innocents, mais les personnes
concernées n'ont pas bénéficié d'une réparation appropriée et leur jugement n'a
pas été déclaré nul et non avenu.

17. La transition vers la démocratie au Nigéria se déroule au milieu d'une
vague de harcèlement, d'intimidation et d'arrestation arbitraire de défenseurs
des droits de l'homme. Le Gouvernement militaire nigérian n'a pas collaboré aux
efforts de l'Assemblée générale et de la Commission des droits de l'homme pour
mettre fin aux violations flagrantes des droits de l'homme dans le pays. Il a
délibérément interprété d'une manière restrictive le mandat des rapporteurs
spéciaux chargés d'examiner les questions de l'indépendance des juges et des
avocats et des exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, ce qui a
vidé de sens la résolution 1996/79 de la Commission. La Commission
internationale de juristes demande donc instamment à la Commission de désigner
un Rapporteur spécial chargé d'entreprendre une étude approfondie sur la
situation des droits de l'homme au Nigéria.

18. M. XIAO Oiang (Asian Cultural Forum on Development) dit que, selon les
propres statistiques du Gouvernement chinois, plus de 2 000 "contre-
révolutionnaires" sont emprisonnés dans le pays, mais qu'il y a lieu de croire
que ce chiffre est bien inférieur à la réalité. Dans plus de 200 cas bien étayés
de détention politique, les personnes concernées ont été emprisonnées sous
l'accusation d'avoir commis des infractions pénales et ces cas ne figurent pas
dans les statistiques du gouvernement. En outre, le gouvernement recourt
généralement à la détention administrative, qui est dénommée "rééducation par le
travail", comme moyen d'envoyer des défenseurs des droits de l'homme dans des
camps de travail, sans jugement, pendant des périodes pouvant aller jusqu'à
trois ans. Ces détenus ne figurent pas non plus dans les statistiques.

19. Les droits de l'homme ne constituent pas un luxe mais une nécessité si la
Chine veut assurer sa stabilité. Il existe déjà de graves problèmes de chômage,
de main-d'oeuvre migrante, des conditions effroyables dans les usines et une
corruption dans le système commercial et administratif; sans le recours à des
moyens pacifiques par la population pour faire face à ces problèmes, une crise
se déclenchera, qui sapera le développement économique de la Chine.

20. En conséquence, en mettant en évidence les problèmes des droits de l'homme
en Chine, la Commission aidera le peuple chinois et facilitera la transformation
du pays en une société libre et humaine.
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21. M. NYANDAK (Société pour les peuples menacés) dit que le représentant de
la Chine a qualifié la déclaration qu'il avait faite précédemment sur les droits
des détenus au Tibet et en Chine de "montée de toutes pièces". Il aurait été
préférable que la délégation chinoise examine les cas précis mentionnés dans
cette déclaration.

22. Le peuple tibétain est privé de ses droits à la liberté d'expression, de
réunion et d'association depuis plus de quatre décennies. Son territoire est
devenu une colonie chinoise où les droits de l'homme sont violés
quotidiennement. Au nom du "développement économique", la Chine poursuit sa
politique consistant à établir des colonies de peuplement chinoises au Tibet, ce
qui a eu pour conséquence que les six millions de Tibétains sont devenus une
minorité dans leur propre pays. Des méthodes coercitives de régulation des
naissances appliquées aux femmes tibétaines réduisent la population tibétaine,
en vue d'annihiler l'identité tibétaine.

23. Cette identité est détruite par la répression à l'égard de la religion, de
la langue et des coutumes traditionnelles tibétaines. Ce phénomène équivaut à un
génocide racial, culturel et religieux auquel la communauté internationale doit
s'attaquer avant qu'il ne soit trop tard.

24. Mme PILEGGI (International Education Development), s'exprimant au nom de
nombreuses autres ONG ainsi qu'au nom de celle qu'elle représente, dit que la
population civile dans le foyer national tamoul sur l'île du Sri Lanka continue
d'être exposée à des opérations militaires, à des disparitions, à des
assassinats extrajudiciaires, à des viols, à des tortures, à des arrestations
arbitraires et à des détentions pour des périodes indéterminées. Dans la région
nord-est de l'île, un embargo continue d'être appliqué sur les produits
alimentaires et les médicaments essentiels, et plus de 825 000 Tamouls déplacés
vivent dans des conditions effroyables, et sont privés d'eau, de nourriture et
de médicaments. Mme Pileggi demande instamment à la Commission d'adopter une
résolution traitant de ce problème.

25. Parlant au nom de sa propre organisation, elle déclare que, comme le
régime n'a pas autorisé le Rapporteur spécial chargé d'examiner la  situation
des droits de l'homme dans la République islamique d'Iran à se rendre dans le
pays, son rapport ne décrit pas la situation qui existe réellement dans ce
territoire, en particulier le recours à la violence et à la torture par des
gangsters armés et la situation des femmes, qui est plus grave que dans
n'importe quel autre pays. Dix coups de fouet ont été donnés à des petites
écolières qui n'avaient pas bien porté le voile. La communauté juive d'Iran a
été radicalement réduite et est passée de 120 0000 personnes à 20 000, à la
suite pour la plupart de leur évasion du pays, et cette situation est également
préoccupante.

26. En Iraq, les besoins des civils ont été aggravés par les dommages de la
guerre. Tout aspect des sanctions économiques ou de l'accord "des vivres contre
du pétrole" contrôlant ou limitant l'aide humanitaire aux civils viole les
Conventions de Genève de 1949 et devrait être considéré comme nul et non avenu.

27. M. MANEU (Pax Romana) déclare que la prorogation d'une année
supplémentaire du mandat de l'expert indépendant chargé d'examiner la situation
des droits de l'homme au Guatemala devrait permettre à la Commission de disposer
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d'une étude exhaustive sur la question. Le processus de paix dans ce pays
devrait être fermement soutenu par tous les mécanismes consultatifs et de
surveillance disponibles au sein des Nations Unies.

28. Au Pérou, des membres des forces armées continuent d'arrêter
arbitrairement et de torturer les habitants en général, et en particulier, des
membres de la communauté indienne. La Commission devrait étudier la possibilité
de désigner un expert indépendant chargé de l'informer au sujet de la situation
dans ce pays.

29. En Colombie, les disparitions forcées, les exécutions sommaires ou
extrajudiciaires et les détentions arbitraires dont sont responsables des
membres des forces armées et des groupes paramilitaires ne cessent d'augmenter
dans une totale impunité. Les défenseurs des droits de l'homme sont soumis à des
menaces et à des persécutions. La Commission devrait continuer d'examiner
attentivement la situation en Colombie et demander au Haut Commissaire aux
droits de l'homme de soumettre des rapports périodiques sur cette question.

30. M. ROSSI (Association internationale pour la liberté religieuse) dit que
l'extrémisme religieux est un phénomène qui se rattache à toutes les grandes
religions, mais ces dernières années, les manifestations les plus dangereuses
ont été celles des mouvements islamiques. En Algérie, plus de 50 000 hommes,
femmes et enfants ont été tués au nom de Dieu depuis 1992. En Iran, le
gouvernement continue sa politique d'intolérance envers les minorités
religieuses, les Baha'is en particulier étant systématiquement persécutés et
harcelés et un grand nombre d'entre eux ont été assassinés.

31. Le Gouvernement pakistanais a des difficultés à maîtriser les
manifestations de violence du fanatisme islamique. En février 1997, une ville
chrétienne a été saccagée et incendiée et 13 églises ont été endommagées par une
foule déchaînée, au motif erroné qu'un membre de la communauté chrétienne avait
profané des pages du Coran. M. Rossi se félicite que le gouvernement ait déjà
pris des mesures pour reconstruire cette ville et ses églises.

32. L'extrémisme islamique est très actif dans un certain nombre d'autres
pays, notamment au Soudan, en Afghanistan, en Indonésie, en Egypte, en Arabie
saoudite et en Turquie. Dans la partie de Chypre occupée par la Turquie, des
lieux sacrés, des icônes et des iconostases ont été profanés, détruits ou
vendus. La communauté internationale doit réagir vigoureusement face à la montée
de l'extrémisme religieux et prendre toutes les mesures qui s'imposent afin que
la dignité de la personne humaine soit respectée partout dans le monde.

33. Mme BAUER (Article XIX : International Center against Censorship) dit que
le système de gouvernement par décrets au Nigéria est contraire à la promotion
et à la protection des droits de l'homme et que des informations démontrent
l'existence de violations flagrantes et systématiques des droits de l'homme dans
ce pays. Son organisation demande instamment à la Commission de désigner un
Rapporteur spécial chargé d'examiner la situation des droits de l'homme au
Nigéria et de faire rapport à la fois à l'Assemblée générale et à la Commission
elle-même.

34. Des déclarations faites par la Chine et des mesures qu'elle a prises
récemment donnent à penser que le système de protection des droits de l'homme
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actuellement en place à Hongkong, après le transfert des pouvoirs, serait
compromis. Il a été proposé, par exemple, d'abroger les ordonnances sur l'ordre
public et les sociétés, ce qui aura pour conséquence que l'autorisation de la
police devra sans doute être demandée avant d'organiser des manifestations
pacifiques et que les relations avec des organisations à l'étranger seront
interdites. La session actuelle offre à la Commission la dernière occasion de
faire savoir clairement au Gouvernement chinois que la communauté internationale
est résolue à veiller à ce que les normes de protection des droits de l'homme en
vigueur à Hongkong au moment du transfert des pouvoirs soient maintenues.

35. Le maintien en détention de dirigeants politiques démocratiques,
d'écrivains et d'universitaires en Birmanie est extrêmement préoccupant, en
particulier en ce qui concerne le sort de Daw Aung San Suu Kyi. La poursuite de
la censure non seulement de l'information de caractère politique, mais aussi des
données concernant la politique du gouvernement en matière d'environnement et de
santé familiale et génésique est aussi une source de préoccupation.

36. M. MFUAMBA (Centre international des droits de la personne et du
développement démocratique) dit que son organisation entérine pleinement toutes
les conclusions énoncées dans le rapport du Rapporteur spécial chargé d'examiner
la situation des droits de l'homme au Rwanda (E/CN.4/1997/61), dont le mandat
devrait être renouvelé. Des efforts énormes ont été accomplis par le
Gouvernement rwandais pour rétablir une vie normale, mais cette situation a été
assombrie par les conditions violentes dans lesquelles s'est effectuée la
fermeture des camps dans l'est du Zaïre, qui a provoqué l'errance de centaines
de milliers de réfugiés persécutés. La fermeture par la force des camps de
réfugiés en Tanzanie a créé des précédents dangereux pour le rôle du Haut
Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (HCR). La communauté
internationale doit endosser la responsabilité de ces événements pour avoir
permis la dégradation de cette situation en n'adoptant aucune mesure pour mettre
fin au trafic éhonté d'armes ou pour désarmer les personnes qui ont pris en
otage les populations réfugiées.

37. Au Burundi, le processus de démocratisation déjà bien entamé a été bloqué
brusquement par l'assassinat du Président et plusieurs membres de son
gouvernement en octobre 1993. Le pays est au bord du chaos et en situation de
guerre civile permanente. Le Rapporteur spécial chargé d'examiner la situation
des droits de l'homme dans ce pays a déclenché la sonnette d'alarme et la
Commission devrait accorder toute l'attention voulue à cette situation et
renouveler son mandat.

38. A la suite de la guerre civile dans l'est du pays provoquée à l'origine
par la présence de réfugiés armés du Rwanda et du Burundi, le Zaïre est entré
dans un processus violent de changement politique et sa destinée est incertaine.
Les forces rebelles semblent en passe d'imposer les conditions d'une paix au
régime désagrégé du Président Mobutu. Il y a lieu d'espérer que toutes les
personnes, des deux parties, qui se sont rendues coupables de crimes seront
traduites en justice et que le Zaïre retrouvera très vite le chemin de la
démocratie. Le Centre international des droits de la personne et du
développement démocratique appuie pleinement les conclusions et les
recommandations du Rapporteur spécial chargé d'examiner la situation au Zaïre et
recommande de renouveler son mandat. Il recommande également la constitution
d'une commission d'enquête internationale.
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39. M. VERFAILLIE (Association internationale pour la défense de la liberté
religieuse) dit que, grâce en partie à la Commission, le droit à la liberté de
religion est exercé dans les véritables démocraties, mais que dans de nombreux
autres pays il est systématiquement violé. Dans certains milieux, l'opposition
aux droits de l'homme s'affiche de plus en plus ouvertement. En même temps,
l'expression religieuse prend réellement des formes encore plus extraordinaires
et parfois extrêmes. M. Verfaillie dit que son organisation est toutefois
particulièrement préoccupée par la profonde hostilité manifestée contre les
"sectes" et les nouveaux mouvements religieux.

40. Elle ne préconise pas une liberté religieuse sans limites, mais il est
évident que la société doit organiser les différentes libertés pour le bien de
l'ensemble. Il serait toutefois irrationnel et injuste de condamner toutes les
"sectes" totalement. Elles devraient être traitées sur un pied d'égalité avec
toutes les religions, qu'elles soient traditionnelles ou autres. L'Organisation
des Nations Unies devrait favoriser des rencontres internationales entre les
représentants des différentes religions pour les inciter à une réflexion
critique de leurs positions sur le respect de la liberté de conscience et de
religion. Les Etats ne devraient pas céder aux pressions des critiques
internationales ou au sensationnalisme.

41. M. AHDEROM (Communauté internationale baha'ie) dit que la situation
concernant les violations des droits de l'homme dont ont été victimes les
Baha'is dans la République islamique d'Iran depuis les 17 ans qui se sont
écoulés depuis que la question a été portée pour la première fois à l'attention
de la Commission n'a guère changé. Les Baha'is sont encore les victimes
d'atrocités aussi patentes que des exécutions, des tortures et des
emprisonnements, ainsi que de formes plus subtiles de discrimination.

42. A la session actuelle, M. Ahderom tient à signaler le cas de quatre des
14 Baha'is qui sont actuellement détenus en Iran. Ces quatre personnes ont été
condamnées à mort dont deux pour apostasie, bien que le droit de changer de
religion soit reconnu dans le cadre des normes internationalement établies dans
le domaine des droits de l'homme. Comme l'ont demandé le Rapporteur spécial
chargé d'examiner la question de l'intolérance religieuse et le Représentant
spécial de la Commission en Iran, le gouvernement devrait réexaminer et annuler
les condamnations à mort; restituer les biens de cette communauté et indemniser
leurs membres pour la destruction de leurs lieux de culte; garantir à cette
communauté l'égalité de traitement devant la justice et rétablir les
institutions baha'ies.

43. Les institutions baha'ies constituent le coeur de la vie de la communauté
baha'ie. Leur dissolution équivaut à l'abolition du clergé des communautés
chrétiennes, car elles accomplissent des fonctions telles que les mariages et
les enterrements. Leur rétablissement revêt donc une importance cruciale.

44. La persécution et le harcèlement constant des Baha'is tend à démoraliser
la communauté, à étouffer son existence et finalement à la détruire, comme l'a
indiqué le Conseil culturel révolutionnaire suprême islamique dans un mémorandum
secret. Les membres de la communauté ont fait preuve d'un grand courage, et ont
été réconfortés par les nombreuses résolutions adoptées par la Commission sur la
situation des droits de l'homme dans la République islamique d'Iran.
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45. M. Ahderom demande instamment à la Commission d'examiner les moyens
d'amener le gouvernement à appliquer les recommandations du Rapporteur spécial
chargé d'examiner la question de l'intolérance religieuse. La Commission devrait
établir un calendrier pour lui permettre d'évaluer l'amélioration de la
situation des droits de l'homme en Iran.

46. M. CUNNIAH (Confédération internationale des syndicats libres (CISL)) se
déclare extrêmement préoccupé par le nombre croissant d'Etats qui violent de
manière flagrante les droits syndicaux. Nombre d'entre eux semblent considérer
les syndicats libres et indépendants non pas comme des partenaires mais comme
des obstacles au développement.

47. Dans la République de Corée, après deux mois de grève, et une campagne
internationale intense, le gouvernement a retiré sa nouvelle législation sur le
travail, mais la nouvelle version de cette loi viole également les normes
internationalement reconnues dans le domaine du travail.

48. En Indonésie, le dirigeant syndical Muchtar Pakpahan continue d'être
victime d'un harcèlement systématique de la part des autorités. Son état de
santé s'est gravement détérioré en détention et il a été hospitalisé, mais les
autorités lui ont refusé l'autorisation de se rendre à l'étranger pour y suivre
un traitement médical. La CISL tiendra le Gouvernement indonésien responsable de
toute dégradation de son état de santé.

49. La CISL publiera bientôt un rapport détaillé sur les violations constantes
des droits syndicaux en Chine, ainsi qu'une liste de 67 syndicalistes détenus.
M. Cunniah espère que le rapport aboutira à l'adoption d'une ferme résolution
sur la situation des droits de l'homme en Chine.

50. La situation des droits syndicaux ne s'est pas améliorée au Nigéria, où
des dirigeants syndicaux sont encore détenus sans jugement. Le Congrès nigérian
du travail est encore géré par un administrateur nommé par le gouvernement et un
nouveau décret a habilité le ministre du travail à annuler l'enregistrement de
tout syndicat. Une telle décision d'annulation n'est pas susceptible de recours.

51. Au Swaziland, le gouvernement a arrêté des dirigeants syndicaux, à la
suite d'une grève organisée en février 1997 pour obtenir des réformes
démocratiques dans le Royaume. Les syndicalistes ont été libérés, mais aucune
mesure n'a été prise pour améliorer la situation économique et sociale du pays.

52. Des syndicats ne sont pas autorisés à exercer librement leurs activités au
Soudan. Quelque 25 dirigeants syndicaux sont encore détenus sans avoir été
inculpés ou jugés. La Commission devrait inviter le gouvernement à les libérer
immédiatement et sans condition. La CISL dispose également de sérieuses preuves
de violations flagrantes des droits de l'homme en Colombie, au Costa Rica, au
Bélarus, en Lituanie, au Kazakhstan, dans la République islamique d'Iran, au
Maroc, au Niger, à Djibouti, au Tchad, en Turquie et au Myanmar. La Commission
devrait prendre des mesures énergiques à l'encontre de tous ces pays.

53. M. Strohal (Autriche), Vice-Président, prend la présidence.

54. M. MBOMIO ONDO BACHENG (Nord-Sud XXI) déclare qu'il est préoccupé par la
situation dans la région des Grands Lacs d'Afrique. On a observé une
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recrudescence des luttes d'influence des grandes puissances au détriment des
Etats africains dont l'intégrité territoriale et la souveraineté sont mises en
cause. De nouveaux efforts de colonisation ont été déployés et les
préoccupations humanitaires n'occupent qu'une place secondaire à cet égard.

55. Le sort de nombreux réfugiés au Zaïre et au Burundi ne s'est pas amélioré.
Dans la guerre qui se déroule au Zaïre, aucune protection n'est accordée aux
civils, qui sont victimes à la fois des parties belligérantes et des milices des
anciennes forces armées rwandaises et de mercenaires. Les principes élémentaires
du droit humanitaire et la Charte internationale des droits de l'homme sont
bafoués et les parties belligérantes ne tiennent aucun compte des camps de
réfugiés. Il y a eu des cas de regroupements forcés dans diverses régions du
Burundi et des menaces pèsent sur la vie de milliers de civils. Les rapports du
Bureau des Nations Unies au Burundi et du Rapporteur spécial n'incitent guère à
l'optimisme.

56. De nombreuses personnes ayant participé au génocide au Rwanda et aux
massacres du Burundi se déplacent librement à la fois en Afrique et en Europe.
Une telle impunité risque de créer de nouvelles violations des droits de l'homme
et Nord-Sud XXI estime que le Tribunal pénal international devrait devenir un
organe permanent doté de véritables pouvoirs pour juger les véritables
responsables des violations des droits de l'homme, à savoir, les commanditaires
et non pas uniquement les auteurs.

57. Dans les pays du Nord, en particulier aux Etats-Unis, le racisme et la
xénophobie se développent. Le nombre d'assassinats par la police de Noirs et de
Latino-américains aux Etats-Unis augmente et il est exceptionnel que les auteurs
de tels crimes soient poursuivis. Des pouvoirs encore plus arbitraires viennent
d'être accordés à la police. L'importante population carcérale de ce pays se
compose dans une proportion excessive de Noirs et de Latino-américains. Les
budgets d'aide sociale destinés aux plus démunis ont été réduits et le droit de
vote des personnes de couleur a été mis en cause.

58. Mme BAUTISTA (Fédération latino-américaine des associations des familles
de détenus disparus) dit qu'elle est préoccupée par le nombre croissant des
violations massives et systématiques des droits de l'homme en Colombie. En 1996,
il y a eu au moins 1 500 exécutions sommaires, 180 disparitions forcées,
330 assassinats de personnes démunies, y compris d'enfants des rues, et 278 cas
de torture. Quelque 60 % de ces actes ont été exécutés par des agents du
gouvernement et des groupes paramilitaires opérant dans des zones fortement
militarisées. En outre, il y a eu plus d'un million de personnes déplacées et
des cas de plus en plus fréquents de harcèlement, de menace et d'assassinat de
défenseurs des droits de l'homme.

59. Au Mexique, les détentions arbitraires, les emprisonnements et la torture
touchent particulièrement durement la population autochtone et paysanne, alors
que les menaces et les intimidations contre les défenseurs des droits de l'homme
s'intensifient. Compte tenu de l'existence de conséquences sociales
inacceptables, il est essentiel que des rapporteurs spéciaux chargés d'examiner
des questions concernant la torture et les exécutions extrajudiciaires,
sommaires ou arbitraires se rendent conjointement au Mexique.
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60. Ces rapporteurs et le Groupe de travail sur les disparitions forcées ou
involontaires devraient aussi se rendre en Colombie. Le Bureau du Haut
Commissaire aux droits de l'homme en Colombie devrait commencer ses activités
dès que possible et insister sur l'application des recommandations formulées par
les rapporteurs spéciaux et les groupes de travail au cours de ces neuf
dernières années; non seulement la plupart d'entre elles n'ont pas été
exécutées, mais des mesures allant directement à l'encontre de ces
recommandations ont été prises, comme la légalisation des groupes
paramilitaires, qui se sont rendus coupables de graves violations des droits de
l'homme.

61. L'impunité est le terrain d'élection idéal des violations systématiques
des droits de l'homme; sous divers prétextes - par exemple, que les violations
en question ont eu lieu dans le passé, que leurs auteurs n'ont pas été
identifiés ou qu'une législation sur la "réconciliation" a été adoptée - les
responsables de tels crimes restent impunis.

62. M. POLANCO (Fédération latino-américaine des associations des familles de
détenus disparus) dit que le Guatemala a besoin du soutien de la communauté
internationale après la signature de l'Accord pour une paix ferme et durable. Il
demande donc instamment à la Commission de proroger le mandat de l'expert
indépendant d'au moins un an. Sa présence est particulièrement nécessaire au
cours d'une année qui sera une année de transition durant laquelle la
démocratie, le respect des droits de l'homme et l'Etat de droit devraient être
établis.

63. Les droits de l'homme continuent d'être violés, y compris ceux qui
n'entrent pas dans le cadre de la Mission de l'Organisation des Nations Unies
pour la vérification de la situation relative aux droits de l'homme et du
respect des engagements pris aux termes de l'Accord général relatif aux droits
de l'homme au Guatemala, comme l'autoritarisme, la censure de la presse, les
attaques calomnieuses contre des défenseurs des droits de l'homme et la
législation contre la liberté d'association.

64. Mme ALVAREZ (Fédération démocratique internationale des femmes) dit que,
depuis près de 40 ans, le peuple cubain a suivi la voie de l'indépendance, de la
souveraineté et de la justice sociale. Il a toutefois souffert de la politique
d'agression illégale des Etats-Unis d'Amérique, qui maintiennent un blocus
équivalant à un génocide depuis le début des années 60. Pour les femmes
cubaines, ce blocus s'est traduit par une violation constante de leurs droits
fondamentaux. Leurs familles éprouvent des difficultés pour se procurer des
produits de première nécessité, mais le pire aspect de cette situation est
l'impossibilité d'obtenir des médicaments indispensables pour des enfants et des
personnes âgées. Il devrait être mis fin au mandat du Rapporteur spécial chargé
d'examiner la situation à Cuba, car il ne sert que les intérêts d'un pays tiers
qui a gravement porté atteinte à la crédibilité de la Commission.

65. Il a fallu 40 ans au Pentagone pour se rendre compte que la formation
militaire qu'il a dispensée à ceux qui cherchent à combattre l'opposition en
Amérique latine violait les droits de l'homme. Il a finalement retiré ses
manuels d'instruction, mais les assassinats, les tortures et les disparitions
dont il est l'instigateur dans l'ensemble de l'Amérique latine ne peuvent être
considérés comme une simple erreur dans la défense de la démocratie.
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66. Mme Alvarez dit que son organisation est particulièrement préoccupée par
le nombre croissant de femmes migrantes qui sont employées en violation des
réglementations du travail. Enfin, elle se félicite des efforts déployés par le
peuple chinois pour assurer son développement et lutter en faveur de l'égalité
entre les hommes et les femmes.

67. M. WAREHAM (Association internationale contre la torture) fait observer
que, en décembre 1996, la République de Corée a promulgué des lois portant
atteinte aux syndicats et confiant aux militaires la responsabilité de
l'application de la sinistre loi relative à la sécurité nationale. A cet égard,
il cite les cas de Mme Koe Ae-Soon et de deux anciens soldats de la République
populaire démocratique de Corée qui sont détenus depuis les années 50. Son
organisation demande instamment à la Commission d'exiger que la République de
Corée abandonne les charges retenues contre Mme Koe, libère M. Ahn et M. Kim et
abroge la loi relative à la sécurité nationale.

68. Le Gouvernement guinéen actuel, qui a accédé au pouvoir à la suite d'un
coup d'Etat militaire, bien qu'il ait organisé une prétendue élection
"démocratique" en 1993, a assassiné 90 % des membres du comité central du parti
de l'opposition et a torturé des milliers d'autres personnes. Dans l'intervalle,
les conditions habituelles imposées par la Banque mondiale/Fonds monétaire
international (FMI) ont provoqué des niveaux records de chômage. La Commission
devrait étudier la situation en Guinée pour assurer le respect de la Déclaration
universelle des droits de l'homme.

69. Les Etats-Unis d'Amérique violent inlassablement les droits de l'homme à
la fois sur leur territoire et à l'étranger. C'est dans ce pays que subsistent
les plus grands écarts de revenu de toutes les nations industrialisées et,
en 1996, le Congrès a sensiblement réduit l'assistance aux familles pauvres et
supprimé pratiquement toute aide aux immigrants en situation régulière. Les
exécutions sommaires et arbitraires de Noirs et de Latino-américains par des
membres des forces de l'ordre ne cessent d'augmenter, dont certaines sont
préméditées et commises par des escadrons de la mort, alors que le gouvernement
refuse de répondre concrètement aux appels urgents lancés par le Rapporteur
spécial chargé d'étudier les questions relatives aux exécutions
extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires. Les Etats-Unis ont aussi intensifié
leur blocus illégal contre Cuba en l'étendant à des représailles contre d'autres
pays qui commercent avec Cuba. Ce blocus a donc non seulement des effets
négatifs sur l'économie et les conditions de vie des Cubains, mais il viole
aussi les normes internationales concernant la liberté du commerce et la
non-ingérence dans les affaires intérieures de pays souverains.

70. Les actions des administrations fédérale, des Etats et locale des Etats-
Unis constituant des violations flagrantes et systématiques des droits de
l'homme, la Commission devrait désigner un Rapporteur spécial chargé d'étudier
particulièrement la situation dans ce pays.

71. L'ardeur manifestée actuellement pour accorder des réparations aux
victimes juives de l'Holocauste dont les fonds ont été volés par des banques
occidentales passe sous silence la question des réparations dues aux descendants
des millions d'Africains réduits en esclavage dont le travail involontaire a
créé la richesse de l'Amérique du Nord et de l'Europe.
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72. La baronne COX (Christian Solidarity International) dit que, à la suite
des sept missions d'enquête qu'elle a effectuées dans certaines régions du
Soudan, déclarées zones "d'exclusion" par le Front islamique national, elle
confirme toute les conclusions énoncées dans le rapport du Rapporteur spécial
chargé d'examiner la situation des droits de l'homme au Soudan (E/CN.4/1997/58).
Le régime du Front islamique national, qui s'est emparé du pouvoir en 1989 en
renversant le gouvernement démocratiquement élu, a fait du Soudan un des pays du
monde le plus catastrophique en matière de droits de l'homme.

73. Il est donc encourageant que des zones de plus en plus étendues du Soudan
relèvent de l'administration de l'opposition démocratique et que le
développement de la société civile et le respect des droits de l'homme
progressent dans ces régions. Toutefois, le régime du Front islamique national
ne ménage aucun effort pour contrecarrer ces progrès, notamment en faisant
obstacle à l'acheminement de l'aide humanitaire, en s'emparant d'expatriés et de
personnel local et en interdisant les activités des organismes de secours. Son
ingérence cynique dans l'acheminement de l'aide a provoqué des morts inutiles,
ainsi que la maladie et la faim chez des millions de personnes.

74. Christian Solidarity International lance un appel au Secrétaire général
pour qu'il intervienne personnellement auprès du régime afin d'assurer la
libération immédiate et sans condition de tous les otages et réunisse une
conférence des organismes gouvernementaux et non-gouvernementaux de défense des
droits de l'homme et de secours pour mettre en place les mécanismes propres à
assurer l'acheminement de l'aide d'urgence dans les zones "d'exclusion". Il
demande instamment à tous les Etats, en particulier aux démocraties des pays
industrialisés, de financer les propositions du Rapporteur spécial visant à
établir un réseau de personnes chargées de surveiller le respect des droits de
l'homme au Soudan.

75. M. CASTILLO (Internationale démocrate chrétienne) déclare que les rapports
du Rapporteur spécial chargé d'examiner la situation des droits de l'homme au
Zaïre se distinguent par leur objectivité, la richesse des informations qu'ils
contiennent et leur opportunité. Ces documents mettent en lumière non seulement
les responsabilités de la dictature qui a plongé ce pays dans la faillite et le
chaos, mais également les violations des droits de l'homme imputables au
mouvement rebelle. Ceux qui ont risqué leur vie pour défendre les droits de
l'homme et les libertés démocratiques au Zaïre durant les longues années
d'oppression ne doivent pas être oubliés.

76. A Cuba, un certain nombre de journalistes étrangers qui se sont rendus
dans le pays en 1996 ont été détenus, harcelés et expulsés. Des journalistes
cubains qui ont quitté les organes de la presse officielle pour créer des
agences indépendantes ont été harcelés et soumis à des représailles.

77. En violation de l'article 13 de la Déclaration universelle des droits de
l'homme, le Gouvernement cubain a recours à "l'exil intérieur" pour punir ses
citoyens. En juin 1996, deux étudiants de l'Université de La Havane ont été
condamnés à cinq ans "d'exil intérieur" pour "manque de respect" au motif qu'ils
avaient fondé un groupe de jeunes en faveur de la démocratie.

78. En violation de l'article 20 de la Déclaration, le Gouvernement cubain a
engagé des poursuites contre des personnes qui avaient simplement essayé de
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constituer une association. Par exemple, plusieurs personnes ont été détenues en
1996 pour avoir signé une pétition demandant la légalisation du Movimiento
Cristiano Liberación, conformément à la législation cubaine en vigueur. Une
d'entre elles a été condamnée à quatre ans d'emprisonnement pour "propagande
ennemie".

79. M. Castillo invite le Gouvernement cubain à permettre à ses citoyens
d'exercer leur liberté de circulation et d'association sur le territoire de
l'île et à l'extérieur, et d'autoriser des journalistes nationaux et étrangers à
accomplir leur travail sans être gênés par des restrictions ou des représailles.

80. M. BUSDACHIN (Parti radical transnational) dit que la société moderne et
libre de Hongkong constitue une exception tragique à l'évolution mondiale vers
la démocratie et les droits de l'homme. La Déclaration conjointe sino-
britannique de 1984 a prévu que, dans le cadre de l'arrangement "un pays, deux
systèmes", les autorités continueront de respecter l'Etat de droit et les droits
et libertés existants à Hongkong. Toutefois, la Chine contrôle les pouvoirs
exécutif, législatif et judiciaire du Gouvernement de Hongkong, et les
dirigeants chinois ont fait des déclarations menaçantes concernant la liberté de
la presse; une nouvelle loi sur la "subversion" sera adoptée bientôt par
l'organe législatif désigné par la Chine.

81. L'Ordonnance de 1991 sur la Charte des droits, qui énonce tous les droits
consacrés dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques,
habilite les tribunaux de Hongkong à abroger les lois qui sont incompatibles
avec ces droits. Toutefois, le Congrès national populaire de la Chine a annulé
ces dispositions. Il est prévu de remettre en vigueur des lois coloniales
draconiennes limitant la liberté de réunion et d'association, et sans un
parlement élu et une charte des droits, il semble que la prééminence du droit
serait impossible à maintenir à Hongkong.

82. L'Organisation des Nations Unies et les dirigeants des pays du monde
devraient insister pour que la Déclaration commune enregistrée auprès de l'ONU
soit pleinement appliquée, et pour que les dirigeants chinois reviennent à leur
politique initiale consistant à maintenir Hongkong libre et autonome.

83. Le Parti radical transnational est également préoccupé par le refus de la
Chine de reconnaître la liberté d'opinion au Tibet, en particulier depuis le
lancement de la campagne consistant à "frapper fort" en avril 1996 et la
campagne de "rééducation patriotique", qui ont abouti à des arrestations et à
des exécutions massives de moines et de nonnes qui avaient résisté à la
"rééducation" selon les critères communistes chinois. La Commission devrait
adopter une résolution vigoureuse au sujet de la Chine.

84. L'accroissement des violations des droits de l'homme dans la République
fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro), particulièrement au Kosovo, et
la situation de la minorité bulgare sont particulièrement préoccupants. Les
Albanais du Kosovo ne jouissent pas des droits économiques, sociaux et culturels
et, en 1996, 14 d'entre eux ont été assassinés ou sont mort en détention, alors
que des centaines d'autres ont été arrêtés et pour la plupart maltraités. La
minorité bulgare de Serbie orientale subit de graves brimades et ne jouit pas
des droits civils et politiques fondamentaux.
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85. M. ESTEVE (Fédération internationale Terre des hommes) dit que plus de
110 millions de mines antipersonnel sont disséminées dans 64 pays, plus
particulièrement en Angola, en Ethiopie, en Erythrée, au Mozambique, dans le
Nord de la Somalie, au Soudan, en Afghanistan, au Cambodge, en Bosnie et dans la
région du Kurdistan irakien. Les mines antipersonnel sont pratiquement
incontrôlables une fois qu'elles ont été posées, et tuent aveuglément ou
mutilent plus de 2 000 personnes par mois. Elles ont non seulement un coût
humain, mais aussi social, puisqu'elles interdisent tout accès à de vastes
étendues de terres habitables ou cultivables. L'Angola, par exemple, a eu besoin
d'une aide alimentaire substantielle en 1994 à la suite de la perte de terres
arables.

86. Le coût exorbitant des opérations de déminage impose une lourde charge aux
ressources financières des pays. Les mines deviennent de plus en plus
perfectionnées, alors que les techniques de déminage progressent peu et au
rythme actuel, il faudrait 1 100 ans pour déminer la planète, à condition
qu'aucune nouvelle mine ne soit posée entre-temps. Ce délai pourrait être
considérablement raccourci si des crédits suffisants étaient accordés à la
recherche dans le domaine du déminage. M. Esteve se félicite donc de
l'initiative du Gouvernement canadien d'organiser une conférence sur la question
et de la décision d'au moins 21 Etats de renoncer à l'emploi de mines
antipersonnel.

87. Néanmoins, les progrès accomplis jusqu'à présent sont largement
insuffisants. La Commission se doit d'étudier la question, car l'utilisation des
mines antipersonnel viole les droits de l'homme en général et les droits de
l'enfant en particulier. La Commission devrait suivre l'exemple de la Sous-
Commission et adopter une résolution en faveur d'une interdiction complète des
mines antipersonnel.

88. Mme LAROCHE (Robert F. Kennedy Memorial) déclare que les violations des
droits fondamentaux en Indonésie ont augmenté en 1997 et ont revêtu la forme de
détentions systématiques, de tortures et d'assassinats, dont les forces
militaires étaient les principaux responsables. Durant l'incident survenu le
27 juillet 1996 au siège du Parti démocratique indonésien, cinq personnes ont
été tuées et 23 autres ont disparu. Au cours d'un autre incident, des étudiants
d'université et d'élèves d'école secondaire favorables à la démocratie ont été
arrêtés sous l'accusation de subversion, et risquent d'être condamnés à de
lourdes peines de prison. Des organisations politiques ont été supprimées, en
violation de la liberté d'association. La Commission devrait inviter instamment
le Gouvernement indonésien à coopérer avec ses procédures spéciales.

89. M. LI Baodeng (Chine), s'exprimant dans l'exercice du droit de réponse,
fait observer que la déclaration faite par le représentant des Pays-Bas au nom
de l'Union européenne n'a pas tenu compte des progrès importants accomplis par
le Gouvernement chinois dans le domaine des droits de l'homme et contenait des
accusations injustifiées qui ne reposent sur aucun fait avéré. En tout état de
cause, la question de savoir si la Chine a accompli des progrès suffisants dans
le domaine des droits de l'homme doit être jugée par le peuple chinois lui-même
et non par des pays occidentaux.

90. En ce qui concerne Hongkong, un élément important de la politique de la
Chine consiste à protéger les droits de l'homme des résidents de la région
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administrative spéciale. Le principe "un pays, deux systèmes" énoncé dans la
Déclaration conjointe constitue une base solide pour la promotion des droits de
l'homme, de la démocratie et de la liberté et devrait assurer à Hongkong une
large autonomie. Le système antérieur restera inchangé; les droits et les
libertés seront pleinement garantis et un système politique démocratique sera
établi à Hongkong.

91. Les autorités britanniques ont créé des obstacles à la jouissance des
droits de l'homme et à la démocratie à Hongkong. Elles n'ont jamais accordé à
Hongkong une Charte des droits ou le droit d'élire des fonctionnaires publics;
ce n'est qu'à la veille de la rétrocession de Hongkong à la Chine qu'elles ont
adopté à la hâte une Charte des droits et proposé des réformes politiques. Leur
but était de faire obstacle à l'instauration de l'Etat de droit après le retour
de Hongkong à la mère patrie.

92. La Chine adopte les mesures nécessaires, qui recueillent un très large
soutien, pour assurer une transition harmonieuse et préserver la stabilité et la
prospérité de Hongkong. Le restitution de Hongkong à la Chine aura des effets
positifs à long terme sur la paix et le développement dans le monde. Certains,
par nostalgie du colonialisme, essaient de provoquer des troubles en
internationalisant la question, mais leurs efforts sont voués à l'échec.

93. M. EL NASSRI (Observateur du Soudan), s'exprimant dans l'exercice du droit
de réponse, dit que l'Union des juristes arabes a formulé des allégations
erronées au sujet de son pays. La personne qui s'est exprimée au nom de cette
organisation est membre du mouvement rebelle au Soudan. Certaines ONG, tout en
défendant ostensiblement les droits de l'homme, s'efforcent en fait de semer la
panique et le désordre. La communauté internationale doit mettre fin à de telles
pratiques. Toutefois, son refus d'agir à eu des conséquences préjudiciables au
peuple soudanais. Les conventions internationales doivent être appliquées.

94. L'Union des juristes arabes a prétendu que le Rapporteur spécial chargé
d'examiner la situation des droits de l'homme au Soudan a été victime de mauvais
traitements et a été expulsé par les autorités soudanaises. Cette allégation est
incompréhensible et démontre que cette organisation utilise la Commission pour
répandre des mensonges. Si les membres de la Commission souhaitent connaître la
vérité, ils devraient relire la déclaration prononcée la veille par le ministre
soudanais de la Justice.

La séance est levée à 18 heures.


